
 



 2 

Introduction  
 
 
- Gilles Déterville , M aire-adjoint en charge de la solidarité, des affaires sociales, des 

personnes ©g®es, de lõinsertion et du handicap :  
 

Jõai le plaisir de vous accueillir ¨ ces 4emes Etats généraux du handicap, au nom du 
député maire de Caen et de la municipalité. 
Nous avions pris cet engagement en 2008 de rendre compte chaque ann®e et dõ®changer 
entre élus, techniciens, cadres de la ville et responsables associatifs, et plus largement, les 
caennaises et caennais, et au-delà, les personnes qui sõint®ressent ¨ ces questions.  
Caen pour tous, cõest notre ambition, rendre la ville non seulement accessible, mais pour que 
la notion de citoyennet®, telle quõelle est ®crite dans la loi du 11 f®vrier 2005, prenne toute son 
ampleur.  
Depuis 4 ans et demi, nous travaillons à faire avancer cette citoyenneté avec les services 
municipaux qui ont ¨ conna´tre ces questions, sur lõaspect de lõaccessibilit®, avec l'objectif du 
1er janvier 2015. Cela fait partie de nos valeurs communes de nous montrer solidaires vis -à-
vis de nos concitoyens qui ont cette fragilité.  
Sõagissant de lõemploi, nous voulons au-del¨ de lõaccessibilit® physique, avancer r®solument 
sur lõint®gration dans les services municipaux de nos concitoyens en situation de handicap. 
Cõest pour cela que nous avons signé, en février 2012, une première convention triennale 
entre la ville, son CCAS, et le FIPHFP (Fonds dõinsertion pour les personnes en situation de 
handicap dans la fonction publique ), pour que nous allions vers les 6% quõexige la loi. Nous 
nõy sommes pas, les collectivit®s locales nõont pas atteint ce niveau, mais nous avons fix® des 
objectifs et voté des moyens pour aller au-delà de 5% pour la ville et approcher les 4,5% pour 
le CCAS, sachant que celui-ci part de plus bas. 
 

Nous avons changé un peu la formule cette année, parce que les trois premiers Etats 
généraux ont été essentiellement consacrés aux questions dõaccessibilit®. 
Nous rendions  compte du travail de la commission communale de lõaccessibilit®, sur laquelle 
des adjoints sont très engagés, Cécile Dossou, Jean-Louis Touzet, mais aussi Xavier Le 
Coutour pour le logement, et Eric Vève pour le transport . 
Les travaux de la commission communale se poursuivent : elle s'est réunie en mars dernier 
pour rendre compte de ce qui sõest fait dans ce domaine en 2012 et des projets 2013 qui ont 
été négociés avec les associations représentatives.  
Les budgets sont toujours là, nous essayons de faire en sorte, malgré les périodes budgétaires 
qui ne sont pas simples pour les collectivités locales, de consacrer un million dõeuros chaque 
année à cette politique dõaccessibilit®. 
Nous avons voulu cette ann®e porter le projecteur sur dõautres aspects, mettre lõaccent sur 
des politiques qui ne sont pas forcément aussi connues, parce que nos concitoyens parlent et 
pensent principalement accessibilit® physique lorsquõils pensent au handicap. Nous avons 
choisi d'évoquer, cette année, la petite enfance, lõenfance et lõadolescence.  
Cõest la raison pour laquelle, Claudine Maguet vous dira quelle a ®t® la politique dans ce 
domaine, une politique volontariste qui a v alu  à la ville de Caen, la reconnaissance nationale 
au congrès national des CCAS de France, avec le 3e prix national dõinnovation en la mati¯re. 
Et puis, les enfants grandissant, il y a donc la question de lõaccueil et de la scolarit® dans les 
®coles. Cõest Annie Lebon qui vous dira ce qui a ®t® entrepris dans ce domaine avec 
notamment la formation des personnels. 
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Et puis pour que cette citoyenneté soit pleine et entière, aucune activité de la ville, de la cité, 
ne doit être interdite à nos concitoyens en situation de handicap, qu'elle soit sportive ou 
culturelle .  
Jean-Claude Guillouf abordera la thématique du sport pour tous et  vous dira ce qui a été fait 
dans ce domaine. Puis seront abordées les questions des loisirs et de la culture avec toute une 
série de présentations synthétiques par des responsables dõ®tablissements culturels ou 
socioculturels, dont le directeur de Tandem, des intervenants du musée des Beaux-Arts  de 
Caen, du Cargö, et du Conservatoire de musique. 
Bien évidemment, nous donnerons également la parole à la salle et vous pourrez poser vos 
questions.  
 

Je termine en évoquant brièvement quelques mesures de mise en accessibilité pour le 
handicap auditif, avec, en 2013, lõ®quipement dõun certain nombre de services publics 
municipaux en boucles magnétiques, afin que la qualité de compréhension des uns et des 
autres soit améliorée et la mise en place dõun visio-guichet au niveau notamment de lõHôtel 
de ville.  
Enfin, il reste encore à faire des efforts dõam®lioration en termes dõaccessibilit®, puisque dans 
le secteur privé, commerces, restaurants, un certain nombre dõ®tablissements ne sont pas aux 
normes, il sõen faut de beaucoup. 
Il y a parfois de vraies difficultés techniques, il faut °tre juste, dans le cïur de ville, sur 
certains b©timents, cõest une vraie difficult®, mais parfois, a peut °tre un ®l®ment moteur 
dõattractivit® dõun certain nombre dõ®tablissements, sõils affichent quõils sont accessibles au 
handicap, ça peut leur donner plus de visiteurs  ou de consommateurs.  
Il existe également un paradoxe : un certain nombre dõ®tablissements de sant® priv®s ne sont 
pas non plus accessibles, au sens de la loi. On vous distribuera  un petit questionnaire sur 
lõaccessibilit® des établissements de santé, élaboré par le réseau de services pour une vie 
autonome (RSVA). Car, là aussi, certains en prennent conscience et essaient de faire des 
efforts; nous voudrions recenser ces établissements et mettre en avant ceux qui font les 
efforts qui conviennent.  
Voilà notre ambition, je vais laisser la parole à mes collègues et je vous signale enfin que si 
ces Etats généraux sont les 4emes, cõest bien le chiffre 3 quõon a mis en exergue aujourdõhui, 3, 
parce que nous avons la fiert® collective dõ°tre classée, depuis début 2012, 3eme ville de France 
la plus accessible. 
Cõest le fruit du travail des uns et des autres, je remercie bien entendu les élus mais aussi le 
relais actif de lõadministration municipale, et je veux saluer lõengagement de tous, 
parti culièrement celui d'Isabelle Houley, directrice adjointe du CCAS et responsable de la 
Mission ville -handicap.  
La prise de conscience est l¨, lõadh®sion de chacun, le travail des ®quipes sont au rendez-
vous, notre ville accessible, pour nos concitoyens en situation de handicap , devient une 
réalité.  
Je vous souhaite une bonne après-midi de travail, je reprendrai la parole en toute fin de 
période, pour vous faire un compte rendu. Bonne après-midi à tous.  
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- Claudine Maguet , M aire-adjoint e en charge de la petite enfance et de la famille  :  
Nous allons vous projeter un  film r®alis® par lõUnccas (Union nationale des centres 
communaux d'action sociale), qui présente les réalisations en matière d'accueil des jeunes 
enfants dans les structures du CCAS de Caen, et à la suite un reportage de France 3 qui vient 
dõ°tre réalisé très récemment sur l'une d'entre elles, la crèche bleue. 
 
 

Reportages vidéo

Reportage sur lacrèche bleue
Extrait du journal télévisédu 15 novembre 2012

Accueil en milieu ordinaire des enfants en 

situation de handicap
3e prix de lôinnovation sociale locale pour le CCAS de Caen
http://www.unccas.org/banque/default.asp?id=1241

 
 
 
Depuis de nombreuses années, à Caen, les enfants porteurs de handicap sont accueillis dans 
les crèches et garderies, soit sur la Folie Couvrechef, soit sur la halte-garderie Mandarine.  
Le choix avait été de conforter cet accueil, mais aussi de renforcer les équipes avec la 
présence d'aides médico-psychologiques (AMP ) qui apportent une autre prise en charge, un 
autre regard, de nouvelles compétences. 
Trois postes ont été créés, ce sont des personnes qui ont été formées en interne au CCAS.  
Je vais passer la parole à Catherine Rivière, qui va vous présenter le côté technique de 
lõaccueil de la petite enfance, et à ses côtés, deux directrices d'établissements d'accueil de 
jeunes enfants du CCAS, la crèche bleue et la halte-garderie Mandarine, et une aide médico-
psychologique. 
 
- Catherine Rivière , Directrice de la Petite enfance au CCAS de Caen :  
La politique dõaccueil dõenfants en situation de handicap sõest faite de faon un peu 
impulsive. Il y a peut -°tre 20 ou 25 ans de a, lõensemble des structures, quelques-unes 
dõabord, ont accueilli des enfants en situation de handicap de faon tout ¨ fait naturelle.  
Au fil du temps, les équipes se sont peu à peu interrogées : "comment on fait  ?", parce que 
certains enfants nécessitent des besoins et une attention particulière . Il fallait également 
appuyer le partenariat local, le personnel de soins qui gravit ait autour des enfants en 
situation de handicap nous alertait sur la nécessité dõavoir une personne suppl®mentaire. 
En 2006, après avoir mis en place une commission de formation au CCAS, il a été décidé de 
professionnaliser les agents qui intervenaient sur le ter rain. Dans les structures, il y avait  des 
puéricultrices, des agents sociaux, etc., mais on a voulu avoir également une orientation 
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tournée davantage sur le "handicap". Apr¯s de multiples ®changes et apr¯s lõexp®rimentation 
de recruter une aide médico-psychologique à la halte-garderie Mandarine, on sõest dit qu'il 
pouvait °tre int®ressant dõavoir cette double comp®tence au sein de nos ®tablissements.  
Nous avons envoyé trois professionnelles en formation ¨ lõIRTS dõH®rouville, qui ont obtenu 
leur dipl¹me dõaide médico-psychologique. Quelques-unes sont dans la salle, elles apportent 
beaucoup en termes de compl®mentarit®, dõapproche, de regard. 
Dans le film, on insiste bien sur ce réel besoin dõ®change entre coll¯gues. 
Nous avons professionnalisé les équipes animées dõune vraie volont® de chaque ®quipe de 
pouvoir accueillir indifféremment des enfants ordinaires et des enfants qui sortent de 
lõordinaire. Cõest un vrai bonheur pour moi de travailler avec les ®quipes, et je les en 
remercie parce quõelles ont vraiment cet altruisme et cette volonté de vouloir faire en sorte 
que la différence soit gommée dans ces toutes premières années de la vie. Il y a un vrai bilan 
positif pour tout le monde, pour les enfants qui sont accueillis dõabord, il y a une stimulation 
naturelle, ce que rep®rait la maman de Clara, cõest que sa fille ®tait stimul®e, gr©ce ¨ 
lõint®gration avec les autres enfants. 
On joue, on mange, on vit au rythme des autres enfants. 
Pour des enfants en situation de handicap ou non, on essaie toujours de porter une attention 
particulière à chaque enfant, mais on est quand même dans du collectif avec des activités 
proposées à tous. 
Pour les parents de ces enfants, il y a un vécu du quotidien ordinaire, comme les autres 
parents, avec un sentiment dõ®galité. La crèche sociale est un lieu de repos, de sérénité, le 
discours ne tourne pas toujours autour du handicap, mais il est centr® sur lõenfant.  
Sophie Larroche expliquait dans le film que lõenfant est accueilli dõabord comme un enfant et 
pas comme un enfant en situation de handicap. Et puis il y a un accompagnement des 
parents dans leurs difficult®s, a peut °tre dõabord lõacceptation du handicap, le regard de la 
soci®t®, les d®marches dõorientation, mais aussi tout le travail de lien, qui peut °tre men® 
avec le CHR, les kin®s, etc., qui permet dõavoir une prise en charge globale de lõenfant. Ils en 
parleront mieux que moi tout ¨ lõheure. 
Et pour les autres enfants, cõest lõapprentissage de la diff®rence, de lõaltruisme, cõest aussi : 
"moi, je vais bien, je suis sur mes deux jambes, et jõapprends ¨ accompagner celui qui est un 
peu plus en difficulté ".  
Enfin pour lõensemble de lõ®quipe, cõest certes quelque chose qui représente plus de travail, 
mais cõest tr¯s valorisant, aucune des ®quipes ne pourrait aujourdõhui revenir en arrière. 
Ça permet aussi une analyse des pratiques professionnelles. Il y a des choses très positives.  
Il y a souvent un gros questionnement sur lõaccompagnement, sur lõapr¯s. On accueille ces 
enfants souvent un peu plus longtemps que les trois ans r®glementaires dõun enfant 
ordinaire qui va rentrer ¨ lõ®cole ¨ trois ans. Ils vont rester jusquõ¨ quatre ou cinq ans. Et 
apr¯s, il y a le passage ¨ lõ®cole, avec une transition qui se fait, on essaie au maximum en 
douceur, avec un accompagnement des équipes au sein même des écoles, pour préparer la 
transition. Ça se fait bien ou un petit peu plus difficilement, parce qu' au niveau de 
l'Education nationale, il y a aussi dõautres contraintes mais aussi des facilités qui sont 
données, grâce à la professionnalisation des ®quipes qui accueillent les enfants ¨ lõ®cole.  
Je vous propose dõentendre le t®moignage dõune coll¯gue ou deux sur lõaccueil dõun enfant. 
Après avoir répondu à des questions, ce qui nous int®resse, cõest, à ce stade, que le débat 
reste animé par les échanges dans la salle parce que ça vaut tous les discours. 
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Echanges avec la salle 
 
- Fabrice Deschamps, Chargé de mission handicap à la CFDT : Bonjour, lõargent ®tant le nerf 
de la guerre, vous avez parl® dõune AMP dans chaque crèche et actuellement, la CAF 
apporte un soutien de 70 000 euros. Alors question : pérennisation ou non de cette 
subvention  ?  
 
- Catherine Rivière, Directrice de la Petite enfance au CCAS de Caen : Nous avons 
répondu à un appel à projet de la CAF il y a cinq ans et le CCAS a été retenu pour une aide 
sur trois années concernant le financement de ces postes dont le coût est maintenant intégré 
dans ces trois structures. 
La p®rennisation de ces fonds nationaux au niveau de la CAF sõarr°te sur lõexercice 2012. En 
revanche, la CAF est en pleine n®gociation avec lõ£tat et il semblerait quõil y ait une volonté 
pour  pérenniser et réaffirmer le soutien de la part de lõ£tat aux gestionnaires qui font lõeffort 
de soutenir ce type dõaccueil. Pour le moment, il nõy a pas dõengagement ferme, on le saura 
dans le courant de lõann®e 2013. 
Il faut savoir quõau niveau de la CAF du d®partement, on ®change tr¯s r®guli¯rement. La 
CAF du Calvados est très sensible aux actions men®es par le CCAS dans ce domaine. Et sõil 
elle peut continuer à soutenir, elle le fera. 
 
- Bonjour, je suis responsable p®dagogique ¨ la formation dõauxiliaires. Quand les parents 
font des demandes pour accueillir leurs enfants, cõest facile ou vous faites face ¨ des 
problèmes au niveau des places ? 
 
- Catherine Rivière, Di rectrice de la Petite enfance au CCAS de Caen : Il y a plusieurs types 
de demandes et de d®couvertes. Il est vrai que les parents sõinscrivent bien ¨ lõavance. Vous 
connaissez la difficulté de trouver de la place pour les petits enfants au niveau de la vil le de 
Caen. 
Les demandes sont faites ¨ lõavance, au 7e mois de grossesse. Il arrive que les équipes soient 
en situation dõaccueil dõun enfant qui arrive comme un enfant ordinaire  et le handicap est 
d®cel® durant lõaccueil. Cõest une premi¯re chose. 
Après, ce handicap rel¯ve dõune prise en charge ext®rieure ou non. Il y a tout le travail fait 
avec les parents sur la reconnaissance de la difficult®. La prise en charge de lõenfant n®cessite 
ou non des besoins supplémentaires et compatibles ou non avec un accueil en collectivité. Il 
arrive parfois que lõ®tat de santé de lõenfant ne soit pas compatible avec un accueil en 
collectivité.  
 
- Claudine Maguet, M aire-adjoint e en charge de la petite enfance et de la famille  : Il y a un 
troisi¯me cas, la notion dõurgence. Cõest, par exemple, une maman qui se voit contrainte de 
quitter sa nounou, qui se retrouve  avec son enfant sous le bras et dans l'obligation  d'aller 
travailler. Cõest le dur combat de plusieurs parents et le biais des haltes garderies permet 
dõaccueillir ces enfants-là, ces parents-là. Les ®quipes sont d®j¨ organis®es pour lõaccueil des 
enfants en situation de handicap mais on ne peut pas demander aux équipes de mobiliser la 
moitié des effectifs avec des enfants en situation de handicap. Les trois haltes garderies, 
Centre-ville, Mandarine et Couvrechef, accueillent aussi en urgence, mais ce nõest pas 
forcément idéal. Il y a deux ans, on a été interpellé au milieu de lõ®t® et lõann®e derni¯re par 
la même maman dont le patron lui demandait de choisir entre so n emploi et son enfant. On 
tente dõ°tre r®actif, mais heureusement que ce nõest quõun cas de temps en temps. 
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- Bonjour, je suis venue aujourdõhui pour repr®senter l'association Hand i, Rare et Poly. Je 
suis la maman dõune petite fille prise en charge ¨ la halte-garderie Mandarine. Je suis 
heureuse quõune structure puisse prendre notre enfant. Elle a ®t® dõabord accueillie par une 
garderie spécialisée puis par Mandarine.  
 
- Patrice Mèche, directeur de Tandem  : Bonjour, une question aux AMP. En quoi la 
formation quõelles ont attendue et voulue de mani¯re assez convaincue car ce sont des 
formations où l a sensibilité doit être forte, en quoi cette formation les a-t-elle amenées à être 
plus opérationnelles ? 
 
- Claire Lammens, AMP à la Halte -garderie  Mandarine  : Bonjour, la formation est très riche, 
elle est bas®e autant sur lõanimation, la mise en place d'une activité, l'apprentissage des 
différents types de handicap que sur l'aspect médical. Cõest tr¯s riche comme formation, elle 
nous apprend aussi le côté législatif. Au départ, il faut quand même avoir la fibre, quelque 
chose qui nous attire vers ce m®tier, cela ne se fait pas par hasard. Sur le terrain, cõest un vrai 
plus que dõavoir le feeling et la formation est de très grande qualité. Quand on aime son 
métier, cõest un m®tier passionnant. 
 
- Véronique Fourmeaux, conseillère municipale  : Juste une question pratique : ces deux 
crèches peuvent accueillir des enfants en situation de handicap, ou il y a des crèches 
réparties sur la ville de Caen pour accueillir ces enfants ? 
 
- Catherine Rivière, directrice de la Petite enfance au CCAS de Caen  : Oui et non. 
Oui car nous avons quatre aides sur quatre structures r®parties sur la ville de Caen. Dõautres 
équipes ont travaillé sur ces projets, se sont formées. Elles sont tout ¨ fait ¨ m°me dõaccueillir 
les enfants en situation de handicap, sans problème. Après, la question est de savoir quelle 
est la compatibilité avec le collectif. Il y a certains enfants qui nõont pas forc®ment besoin 
dõun accompagnement suppl®mentaire, dõune aide en plus. On ®tudie au cas par cas pour 
r®pondre au mieux aux besoins de lõenfant. 
 
- Gilles Déterville , maire-adjoint en charge de la solidarité, des affaires sociales, des 

personnes ©g®es, de lõinsertion et du handicap : Après cette première présentation et les 
questions dans la salle, on passe à la seconde partie de notre présentation et je vais donner la 
parole à Annie Lebon en charge des questions éducatives. 
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- Annie Lebon , M aire-adjoint e en charge des affaires scolaires : Comme il a été souligné en 
début de séance, les enfants en situation de handicap sont accueillis en cr¯che puis ¨ lõ®cole. 
Nous nous efforçons d'accueillir  tous les enfants.  
Je pense que cõest une volont® tr¯s forte de la ville de Caen car nous avons un projet éducatif 
local depuis 2012 dont  lõaxe principal  est de combattre les inégalités.  
Nous faisons des travaux pour les accueillir dans la mesure du possible. Nous mettons aussi 
du personnel formé à disposition . Par exemple, cette année, nous avons accueilli, ¨ lõ®cole 
Jean Moulin, des enfants du CROP (centre régional de l'ouïe et de la parole) de Bretteville sur 
Odon. Cõ®tait un grand bonheur de les voir participer aux activit®s de lõ®cole et de les voir 
intégrer dans le milieu ordinaire avec les autres enfants. Cõest le souhait, que les enfants 
handicapés y soient acceptés comme les autres enfants. 
Sur la prise en compte du handicap, je mõadresse ¨ l'Education nationale, un auxiliaire de vie 
doit être mis en place aux c¹t®s de lõenfant en situation de handicap pour quõil puisse 
apprendre comme les autres.  
Malheureusement, parfois il en manque et nous ne pouvons pas toujours accueillir cet 
enfant. Lõenseignant le prend dans la classe mais il nõy a pas dõAVS pour lõaccompagner. 
Jõappuie tr¯s fort sur ce point. Cõest un probl¯me. Il est accept® par lõenseignant mais par 
faute  de moyens il doit  retourn er en halte-garderie et il r®gresse. Cõest important, on combat 
les inégalités, on veut que les enfants évoluent en milieu ordinaire et réussissent comme les 
autres. Nous mettons en place des animateurs, pour être plus attentifs sur les temps de repos 
mais lõAVS nõest pas présent sur le temps de la pause méridienne.  
Des travaux sont pr®vus jusquõen 2015 pour que chaque ®cole de quartier soit complètement 
adaptée pour la scolarisation de ces enfants. Je laisse la parole à Patrick Lods pour vous 
donner des chiffres et vous présenter les actions menées. 
 
- Gilles Déterville , M aire-adjoint en charge de la solidarité, des affaires sociales, des 

personnes ©g®es, de lõinsertion et du handicap : Lõ®tat dõavancement des travaux de mise en 
accessibilité est à disposition pour tous les b©timents de la ville de Caen. Le choix fait, cõest 
de dire en transparence et en responsabilité, que tous les bâtiments communaux ne seront 
pas accessibles en 2015, ce serait un mensonge de le prétendre. Nous avons priorisé un 
certain nombre dõobjectifs avec au moins une ®cole accessible dans chaque quartier de notre 
ville . 
 
- Patrick Lo ds, Directeur de l'E ducation, Ville de Caen  : Une des bases de lõaccueil des 
enfants en situation de handicap en milieu  ordinaire a ®t® la signature dõune convention 
tripartite en 2009 pour former un certain  nombre dõagents municipaux ¨ leur accueil. Cõ®tait 
une question centrale pour nous. Il nõ®tait pas question dõimproviser cet accueil. 
Nous avons réalisé un constat partagé et lancé un programme de formation. Nous allons 
r®fl®chir ¨ lõavenir ¨ lõissue du bilan de cette premi¯re ®tape. 
Nous avions choisi lõ®cole Bosni¯res et lõ®cole de la Maladrerie et nous avons développé ce 
programme à raison de deux sites par an à partir de la signature de la convention. 
Nous avons formé 23 agents en 2009-2010, puis 17 en 2010-2011, 20 en 2011-2012, au total, 60 
agents. La formation  a porté sur lõaccueil des enfants de 0 ¨ 6 ans, la gestion de lõagressivit® 
du jeune enfant, et les gestes et postures pour lõenfant porteur du handicap. 
Pourquoi un module sur la gestion de lõagressivit® ? 
A lõ®poque, quand nous avons sign® la convention, nous avions surtout  envisag® lõaccueil 
dõenfants porteurs de handicaps physiques, il sõest av®r® que nous accueillons aussi des 
enfants porteurs de handicaps sensoriels ou mentaux avec qui les relations avec les adultes et 
les autres enfants ne sont pas tout à fait les mêmes. Nous sommes parfois confrontés à des 
situations dõenfants qui sont en crise ou en difficulté majeure : c'est une nécessité pour le 
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personnel de savoir comment réagir dans ces moments et éviter de faire des grosses fautes. 
Cõest un point qui  semblait essentiel. 
Nous avons fait une typologie pour vous d®crire la r®alit® de lõaccueil des enfants handicap®s 
et malades dans nos écoles. Pourquoi ajouter "malades"? Car certains enfants ne sont pas 
qualifiés juridiquement dõenfants handicap®s mais i ls sont évidemment accueillis comme les 
autres et ils nécessitent aussi des soins ou un entourage, une attention particulière. Et puis, 
certains enfants sont malades et ensuite déclarés handicapés.  
En 2009, on se rend compte que nous avons accueilli en maternelle, 5 enfants 
poly handicapés, 2 enfants malentendants, 3 enfants autistes, 5 enfants trisomiques, 10 ayant 
des troubles du comportement et un autre cas. 
En cycle élémentaire, nous nõavons plus dõenfants polyhandicapés, un enfant malentendant, 
7 enfants avec un trouble autistique, 100 enfants ayant un retard scolaire ou des troubles du 
comportement, 17 enfants du Crop. 
 
En ce qui concerne les investissements effectués dans le cadre de l'accessibilité, nous sommes 
passés de 50 000 euros en 2007-2008 à 120 000 en 2009, 210 000 euros en 2010, 110 000 en 2011, 
85 000 euros en 2012 et un budget de 180 000 euros est prévu en 2013. C'est donc un effort 
constant avec lõobjectif de rendre accessible au moins un groupe scolaire par quartier. Dans 
les écoles où des salles informatiques ou des biblioth¯ques ®taient ¨ lõ®tage, nous les avons 
déplacées au rez-de-chaussée. Nous avons aussi installé un élévateur à l'école élémentaire du 
Clos Herbert. 
 
 

 
 
 
Enfin , il faut aussi du matériel scolaire adapté selon les situations et les demandes, par 
exemple, des tables à plan incliné, des chaises avec accoudoirs. Après analyse, nous 
procédons à l'acquisition du matériel nécessaire. 
 
En ce qui concerne les auxiliaires de vie scolaire (AVS), 20 équivalents temps plein travaill ent 
actuellement dans les ®coles et 117 programmes dõaccueil individualis® ont ®t® r®gularisés à 
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la date de novembre 2012 : ce sont des protocoles mis en place au niveau de la manipulation, 
des transports, des allergies alimentaires, par exemple, cõest extrêmement varié. 
Les aides apport®es, ce sont dõabord des aides humaines, ®videmment, cõest, par exemple, le 
recrutement dõun surveillant suppl®mentaire au niveau des restaurants scolaires, car nous 
nõavons pas n®cessairement la pr®sence de lõAVS sur ce temps du midi. Il faut que quelquõun 
puisse prendre le relais sur ce temps qui est particulièrement important pour tous les enfants 
et également un temps sensible où ils sont en grand groupe, il faut donc plus 
dõaccompagnement et de surveillance.  
C'est également un appui technique avec lõam®nagement des acc¯s ¨ lõ®cole : rampes, 
sanitaires, élargissement des portes.  
A chaque fois, cõest une approche tr¯s pragmatique, cibl®e, selon la situation r®elle constat®e 
sur place, dans les écoles.  
Je vous remercie de votre attention.  
 
- Annie Lebon  , M aire-adjoint e en charge des affaires scolaires : Je voulais compléter ces 
propos en évoquant le travail qui sera fait  en 2013 avec lõESAT de Giberville qui s'occupera 
de couvrir  tous les livres des BCD (bibliothèques centres documentaires). Cela permettra de 
libérer les personnes qui animent sur ce temps-l¨ pour faire leur m®tier dõ®ducateur. Au-delà 
dõaccueillir les enfants handicapés dans les écoles, on va travailler aussi avec les 
établissements spécialisés également pour lõentretien du linge, des écoles et pour le  
personnel de la restauration scolaire. Il y a une volonté forte de collaborer avec tous. 
Je suis fi¯re dõ°tre ici car cõest la premi¯re fois pour moi que j'assiste à ces rencontres. Cela 
montre la volonté de la Direction de l'Education de travailler sur la question du handicap .  
 
- Gilles Déterville,  M aire-adjoint en charge de la solidarité, des affaires sociales, des 

personnes ©g®es, de lõinsertion et du handicap : Merci de ces précisions. 
Sur les marchés publics de la ville ou du CCAS, il y a la volonté, maintenant que les choses 
sont plus souples, d'ouvrir les marchés publics à ces structures du secteur protégé, sur un 
certain nombre de services ou de travaux. 
Le temps des questions sur ce chapitre de l'éducation est venu. 
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Echanges avec la salle 
 
- Philippe Stephanazzi, Président de l'association Handicap Mieux Vivre Accueil  : On voit 
bien l'évolution et la volonté de la ville de Caen sur la question du handicap et de la petite 
enfance. 
Simplement, je voudrais apporter deux pr®cisions, dõabord sur les AVS, je crois que cõest 
aussi une décision de la MDPH, l'octroi d'une AVS n'e st pas systématique. De plus, il y a 
peut-être encore un manque de moyens de l'Education nationale, l¨, je sais quõil y a un d®bat, 
pour voir comment on peut améliorer les choses.  
Deuxième remarque, il faut faire attention à la communication, il faut faire attention à ce qu i 
est dit, et ce nõest pas pour vous reprendre, cõest pour quõon ®volue dans les mentalit®s. 
Quand vous dites quõil y a une différence entre les personnes handicapées qui ont un 
handicap psychique ou un handicap autre que physique. Attention, il nõy a pas de diff®rence, 
il y a une approche différente, qui doit être faite par une personne formée à cette différence. 
On ne prend pas suffisamment en compte tous les types de handicaps, vous prenez 
lõexemplarit® de la loi, cõest bien de rappeler qu'il y a 4 types de handicaps, mais attention à 
ne pas opposer les différents types de handicaps entre eux. 
 
- Patrick Lods, Direct eur de l'Education, Ville de Caen  : Ce nõest pas une question 
dõopposition. Nous avons lanc® cette convention sur la formation des personnels. Et nous 
nõavions pas suffisamment anticip®, à l'époque, le volume et lõimportance de lõaccueil des 
enfants souffrant de troubles du comportement . 
Aujourd'hui , nous avons beaucoup formé de personnels à la langue des signes, aux gestes et 
postures, etc., mais ils se sont trouvés parfois en grande difficulté face à des situations 
auxquelles ils nõ®taient pas pr®par®s, parce quõils nõavaient pas ®t® form®s, parce que nous 
nõavions pas suffisamment anticip® ce point-là.  
Quand nous nous sommes lanc®s avec enthousiasme dans la mise en ïuvre de cette 
convention, ce nõest pas v®ritablement sur ce type de handicap que nous avions anticipé le 
plus dõaccueil en termes de nombre de personnes. 
Sur la deuxi¯me phase de formation, on se rend compte quõon va devoir faire un effort de 
formation du personnel plus important pour pouvoir accueillir ces enfants. Et jõajoute que 
sur le temps méridien o½ nous nõavons pas n®cessairement dõAVS, en tant que responsable 
de mon personnel, je dois veiller à ce qu'il n'y ait pas d'accidents parce que tout le personnel 
est mobilis® autour dõun enfant qui est en souffrance, avec un d®ficit de savoir-faire, et éviter 
que la situation déborde.  
Cõest a le sens de mon propos. Trois ans se sont écoulés, nous avons un bilan, des actions 
ont été faites, mais en même temps, les choses ont bougé, et il y a des efforts différents à 
faire, qui vont être axés beaucoup plus sur lõhumain que sur le mat®riel. 
On se rend compte quõil va falloir former aussi les personnels pour quõils sachent comment 
se comporter dans ces moments-l¨. Ce nõest pas une opposition et je suis d®sol® si jõai ®t® mal 
compris là-dessus. 
 
- Véronique Fourmeaux, Conseillère municipale  : Pour compl®ter ce qui vient dõ°tre dit, il 
faut faire attention au vocabulaire.  L'expression "gestion de l'agressivité du jeune enfant" 
pour la formation suivie peut vouloir dire que l'enfant handicapé est méchan t. Il faut faire 
attention au vocable employé. 
Il y a tellement de diversité de handicap s que chaque handicap ne doit pas être assimilé à un 
autre. En termes de communication, il faut rester très prudent.  
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- Patrick Lods, Directeur de l'Education, Ville de  Caen : Jõavais communiqu® aussi cette 
remarque au CNFPT pour qu'il puisse changer l'intitulé de l eur formation . On ne fait que 
reprendre lõexistant,  il se trouve que la formation qui est dispens®e sõintitule comme a. 
 
- Gilles Déterville,  M aire-adjoint en charge de la solidarité, des affaires sociales, des 

personnes ©g®es, de lõinsertion et du handicap : En effet, le choix du terme n'est pas adapté, 
jõavais un peu r®agi comme a aupr¯s de ma coll¯gue, mais ce nõest pas la ville de Caen qui a 
fait le choix, cõest une formation norm®e par le CNFPT, il faut peut-être effectivement faire 
remonter cette demande de bon sens. 
 
- Sophie Laroche, D irectrice  de la crèche bleue : Nous accueillons des enfants porteurs de 
handicap. Je voudrais parler du lien quõil peut y avoir entre les écoles et la crèche.  
Lorsque les enfants quittent la crèche, nous travaillons avec les écoles dans lesquelles ils vont 
être accueillis qui sont leurs écoles de secteur. 
Nous travaillons sur une passerelle, à savoir que les enfants sont en général en petite section 
de maternelle même si ils ont 4 ou 5 ans, et la MDPH notifie une AVS pour seulement trois 
heures. Ils sont accueillis le matin ¨ lõ®cole, et lõapr¯s-midi à la crèche.  
Malgr® la bonne volont® de tous, on sõaperoit que parfois, le projet éducatif des parents, de 
la cr¯che, de lõ®cole, qui peuvent °tre parall¯les et se rencontrer, sont mis ¨ mal pour des 
petits points de détails.  
Si on reprend le cas de Jules, qui est lõenfant quõon voit arriver dans le reportage de France 3, 
à la crèche, avec son taxi : ce chauffeur de taxi est employé de manière privée par les parents, 
parce quõaucune institution nõa voulu prendre en charge le temps de transport.  
Jules est accueilli à la crèche bleue, boulevard Leroy, et le matin ¨ lõ®cole Guynemer, qui se 
situe à 300 m de la crèche. Nous avons essayé par le biais de la MDPH de notifier un 
transport, par le biais de l'Education nationale aussi, pour que lõAVS prenne un quart 
dõheure de son temps pour pouvoir redescendre Jules ¨ la cr¯che, pour  être accueilli sur le 
temps du midi puis sur l'après midi, tout a échoué. Cela a été un combat de deux mois et 
demi pour les parents, un combat où nous avons essayé de les accompagner, mais avec peu 
de moyens, si ce nõest de leur dire : "on va trouver une  solution ". Ses parents travaillent hors 
Caen. Il leur a ®t® dit que leur enfant nõ®tait pas assez handicap® pour b®n®ficier dõun 
transport. Et donc ils ont fait le choix dõemployer un taxi  4 midis par semaine, ce qui est un 
coût énorme pour les parents. 
Le CCAS a suivi, et je les en remercie, en adaptant le tarif de frais de crèche, mais si les 
parents ne pouvaient pas suivre, ce serait une profonde injustice. Est-ce quõ¨ lõavenir, on 
peut supposer quõil y aura des solutions pour ce genre de situations ? Est-ce quõon pourrait 
envisager que tous les intervenants se mettent autour dõune table pour r®gler ce probl¯me ? 
La crèche bleue travaille depuis plusieurs années en partenariat avec des écoles sur des 
organisations analogues (école le matin, crèche l'après-midi), et tous les ans, cõest la m°me 
bataille pour trouver une solution  pour permettre le trajet. Cõest un petit point de d®tail, mais 
qui au final met en péril tout le travail qui a pu être effectué à la crèche et tout le travail que 
fait lõ®cole. 
 
- Annie Lebon , M aire-adjoint e en charge des affaires scolaires : Je ne vais pas répondre sur 
le plan local, je pense que le problème est au-delà, sur la politique du handicap, il y a encore  
beaucoup de choses à faire. 
Malgr® la volont® quõon a tous sur le plan local, de donner des moyens, la prise de 
conscience qui existe au niveau national nõest pas suffisante.  
Pour les enfants, mais aussi pour les familles, cõest tr¯s lourd, je suis compl¯tement dõaccord. 
La Ville, le Conseil général, et dõautres institutio ns sont préoccupés par le sujet, mais je pense 
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que cõest un probl¯me qui va au-delà de la ville, et la prise de conscience, pour prendre en 
charge le handicap, doit être nationale, et il y a encore beaucoup de choses à faire.  
C'est aussi une question de moyens. Nous essayons, dans le cadre du projet éducatif local, 
que lõenfant ait une continuit® sur tous les temps de son parcours dans la journée. On voit 
quõil y a un travail de fond ¨ faire, et que lõenfant soit handicap® ou non, il a besoin dõun 
adulte qui soit son repére dans le temps. Ce nõest pas un luxe, mais une nécessité. 
 
- Gilles Déterville,  M aire-adjoint en charge de la solidarité, des affaires sociales, des 

personnes ©g®es, de lõinsertion et du handicap : On est au moins deux dans cette salle à bien 
connaître le fonctionnement de la MDPH  (maison départementale des personnes 
handicapées), Philippe Stephanazzi à la commission des droits et de l'autonomie et moi-
même au conseil de surveillance.  
Cõest vrai quõon a parfois des cas comme celui-là qui ne rentrent dans aucune catégorie, vous 
lõavez dit vous-m°me, la reconnaissance du handicap nõest pas suffisante, si je puis dire, 
pour être intégré dans le système de transport existant. 
Jõai r®gl® un dossier de ce type-là, il y a quelques mois, on a pu le faire par dérogation aux 
r¯gles parce que cõ®tait un coll®gien. Mais il reste effectivement des cas par définition  à la 
marge par rapport au nombre de cas traités, mais pour les parents qui vivent cette situation, 
ce nõest pas ¨ la marge, cõest v®cu comme une injustice, et ça peut mettre en cause la bonne 
int®gration, le parcours dõint®gration scolaire de lõenfant.  
On peut quelquefois trouver une solution  par des dérogations, mais cela reste une exception. 
 
- Anne Mahé, Chef de service ¨ lõassociation APAJH (association pour adultes et jeunes 

handicapés) : Je souhaitais revenir sur lõaspect formatif des personnes qui accompagnent 
lõenfance, nous travaillons très régulièrement ensemble, le champ du médico-social et le 
champ des accueils dõenfants de la vil le de Caen.  
Je pense que cõest une grande richesse, il faut poursuivre cette mutualisation de 
compétences, nous, au niveau de l'accompagnement et vous, au niveau accueil des enfants 
en ce qui concerne la scolarité et les crèches.  
En ce qui concerne la déficience visuelle par exemple, on travaille régulièrement avec la 
halte-garderie Mandar ine, et cette mutualisation est "facilitante ", même dans le parcours de 
lõenfant, a permet aussi de pr®parer des entr®es ¨ lõ®cole, parfois pas tr¯s faciles, mais moins 
chaotiques que sans cette mutualis ation des compétences.  
Vous parlez de convention, il faudra peut -être y réfléchir aussi, car on a certaines 
compétences au niveau du médico-social qui permettent de former les personnels des 
collectivités territoriales ( nous intervenons parfois pour  le personnel des cantines), il y a 
encore des chantiers ¨ mettre en ïuvre pour mutualiser les comp®tences des uns et des 
autres, je pense. 
 
- Annie Lebon , maire-adjoint  en charge des affaires scolaires : Jõentends tr¯s bien les 
propos de Madame, et je les partage compl¯tement, puisque cõest aussi une volont® au 
niveau du  projet éducatif local  (0-16 ans), il y a des axes très forts pour que tout le monde ait 
accès au sport et à la culture, et on ne peut le faire que si on mutualise les compétences. 
Avec ma collègue Claudine Maguet, on pourrait ajouter, dans le cadre du projet  éducatif 
local, une fiche action pour mettre en place une formation mutualisée. 
 
- Je voulais revenir sur le thème de la formation du CNFPT concernant la gestion de 
l'agressivité du jeune enfant. 
Quand jõ®tais d®tach®e ¨ la maison de quartier de Venoix, il y avait d es jeunes de l'IME 
(institut médico -éducatif) qui venaient à la bibliothèque et  qui avaient parfois des 
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comportements agressifs vis-à-vis de leurs animateurs par exemple, cõest un terme qui peut 
choquer, mais cõest r®el. 
Ça peut heurter comme ça à première vue, mais ce sont des réalités et des moments très 
difficiles, et on voit bien quõil faut avoir une formation particuli¯rement adapt®e pour 
pouvo ir faire face à ce comportement excessivement difficile. Ça peut heurter des personnes, 
mais moi, je pense qu'il faut aussi être réaliste et avoir une formation très appuyée et qui 
permet de pouvoir r®sister, parce quõil y a des moments o½ cõ®tait violent et physique. Jõai vu 
ces jeunes, et cõest vrai que cõest tr¯s difficile. 
 
- Patrick Lods, Directeur de l'Education, Ville de Caen  : Je vous remercie pour ces 
précisions, parce que je nõai pas voulu rentrer dans le d®tail, mais a mõest arriv® de signer 
des d®clarations dõaccident du travail. 
 
- Cõest un compl®ment, simplement pour dire que la bonne volont® ne suffit pas, et 
quõeffectivement, on lõa dit, pour le premier exemple, il y a des personnels sp®cialis®s comme 
les AMP, mais ça ne suffit pas. C'est important que l' ensemble des personnels soit formé 
(services généraux compris), notamment pour travailler avec des jeunes qui ont des troubles 
du comportement et de la personnalité. 
 
- Magali Le Sueur, Directrice du service dõ®ducation et de soins sp®cialis®s de lõassociation 

des paralysés de France : Ma question concerne les chiffres que vous avez montrés, parce 
quõils ne correspondent pas forc®ment aux chiffres de l'Education nationale tels quõils nous 
ont été présentés dernièrement, et notamment par rapport au handicap moteur où le chiffre 
énoncé est à mon avis inférieur ¨ la r®alit® de lõaccueil des enfants en situation de handicap 
dans les écoles de la ville de Caen. 
 
- Patrick Lods, Directeur de l'Education, Ville de Caen  : Je ferai vérifier les chiffres, je note 
votre observation, ces chiffres mõont ®t® communiqu®s par mes services. 
 
- Véronique Fourmeaux, conseillère municipale  : Une question sur le tableau par rapport 
aux troubles du comportement. V ous affichez un chiffre de 100 élèves. Cõest ®norme. Est-ce 
que cõest consid®r® r®ellement comme une situation de handicap ou est-ce que ce sont plutôt 
des d®ficits dõ®ducation ? 
 
- Patrick Lods, Directeur de l'Education, Ville de Caen  : Il y a les deux. C'est pour cette 
raison que j'ai intitulé le tableau "l a réalité de l'accueil des enfants handicapés et malades". 
Nous avons aussi les enfants malades, ceux qui ont des cancers, qui ont des moments de 
faiblesse ou de fatigue intense parce quõils ont des chimioth®rapies, donc l¨ aussi, ils ne sont 
pas classés comme enfants handicap®s au sens de la loi, mais il nõemp°che quõils ont besoin 
dõ°tre accompagn®s, dõ°tre aid®s, dõavoir des adultes qui comprennent leur situation et qui 
soient en mesure de leur apporter le soutien, notamment parce quõils ont eu la chimio dans la 
semaine, et qu'ils ont des spasmes, des vomissements...  
En outre, dans la partie "retard scolaire-troubles du comportement ", il y a des enfants qui 
relèvent juridiquement du handicap, car ils ont une reconnaissance, mais dõautres ne sont 
pas reconnus comme enfants handicapés, mais nécessitent quand même un 
accompagnement du fait de leur maladie et des difficultés . Nous les accueillons comme les 
autres. 
Ce sont parfois les plus difficiles à gérer. Dans un certain nombre dõ®tablissements, une CLIS 
avec des enfants qui ont ce type de maladie ou de comportement, cõest bien plus difficile que 
dõaccueillir les enfants du CROP par exemple. Ce nõest pas pour opposer, mais il faut 
souligner les enjeux et la n®cessit® dõ°tre form®s, dõavoir les moyens humains, des savoir-
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faire pour réussir cet accueil en milieu ordinaire. C'est un vrai challenge mais avec mes 
équipes, nous sommes prêts, très motivés pour relever ce défi. 
 
- Annie Lebon , M aire-adjoint e en charge des affaires scolaires : Si les personnes ne sont pas 
form®es, on nõaura pas les r®sultats quõon souhaite. Les mutualisations de personnels formés, 
cõest essentiel pour lõenfant et son d®veloppement. 
 
- Je voulais intervenir pour faire la transmission entre la petite enfance et lõ®cole. 
Pour les enfants qui ont la chance dõaller en halte garderie et en cr¯che, il y a un soutien de 
lõ®quipe et une transmission, un accompagnement sur lõ®cole.  
Il y a dõautres enfants qui ne peuvent aller ni en garderie ni en cr¯che, et qui ont aussi droit à 
lõ®cole. Cõest compliqué à gérer. 
Le personnel des crèches et des haltes garderies mettent tout en ïuvre avec les parents pour 
accompagner les enfants vers lõ®cole maternelle. Mais on ne doit  pas faire de promesses aux 
parents, quõon ne dise pas que lõAVS arrive en septembre si elle arrive en janvier. Parce que 
lõ®quipe pousse les enfants et les parents, et si cela n'est pas fait, cõest un ®chec, peut-°tre quõil 
faut proposer les projets plus tard, mais lõint®r°t est que tout le travail qui est fait au niveau 
des crèches et de lõ®cole maternelle soit fait dans lõint®r°t de lõenfant. 
 
- Annie Lebon , M aire-adjoint e en charge des affaires scolaires : Je voulais ajouter quõil y a 
des enfants qui ne vont pas dans les institutions parce que les parents, malgré le 
professionnalisme des enseignants et du personnel spécialisé, sont dans le déni, et on a un 
travail à faire pour que les familles voient que leur enfant peut être accompagné en milieu 
ordinaire. ¢a fait partie aussi des points essentiels, parce que si les parents nõadh¯rent pas, 
on a beau proposer des choses, il y a des parents qui refusent. Il y a un gros travail à faire à 
ce niveau-là. Il y a plein de choses à voir, des mots à dire et à ne pas dire. Il y a des mots à ne 
pas prononcer. Apr¯s, je pense que cõest aussi un travail quõon doit mener avec les familles 
dans le cadre de la parentalité. 
 
- Gilles Déterville,  M aire-adjoint en charge de la solidarité, des affaires sociales, des 

personnes ©g®es, de lõinsertion et du handicap : Pour termin er cette partie, je précise qu'il 
existe un tableau récapitulant l'évolution des indices d'accessibilité concernant le patrimoine 
scolaire avec un code couleur allant du noir (inaccessible) au vert (accessible). 
Il est disponible sur le site internet de la ville.  
http://www.caen.fr/ccas/personnesHandicapees/info/cca2013.pdf  
Nous allons continuer  avec la thématique du sport, qui joue un r¹le dõint®gration et de lien 
social considérable. Je passe la parole à Jean-Claude Guillouf , Conseiller municipal en charge 
de ces questions. 

http://www.caen.fr/ccas/personnesHandicapees/info/cca2013.pdf
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- Jean-Claude Guillouf,  Conseiller municipal en charge des sports  : Le titre de mon 
intervention est « Un sport pour tous, et ensemble ». La ville conduit en effet une  politique 
sportive volontariste , afin que le sport soit un outil de promotion individuel et d'intégration 
sociale. 
Le sport favorise la sant®, lõautonomie et rompt lõisolement particulièrement pour les 
personnes en situation de handicap. Cõest un moyen de se retrouver ¨ des moments 
privil®gi®s. Lõacc¯s au sport permet ®galement d'exercer une activité physi que et nous 
souhaitons que chacun puisse accéder à cette activité physique en fonction de ses choix.  
Afin dõagir pour un meilleur épanouissement individuel et une intégration réussie des 
personnes en situation de handicap, la ville travaille à renforcer ses liens avec les structures 
affiliées au comité régional handisport et du sport adapté. Nous encourageons et apportons 
un soutien financier aux projets et actions menés par les clubs déjà sensibilisés ¨ lõaccueil des 
personnes en situation de handicap. La Ville  se donne pour responsabilit® dõinciter le plus 
grand nombre dõassociations sportives ¨ sõemparer de cette action. Pour affirmer cette 
pérennité, la ville a dégagé en 2011 des financements et sõest engag®e auprès du comité 
régional olympique et sportif (CROS)  pour devenir un partenaire de lõop®ration "Valides-
handicapés, pour un sport ensemble". 
Cette action vise à décerner un label et une aide financière aux clubs qui réunissent un 
certain nombre de conditions dõaccueil des personnes en situation de handicap. Au travers 
de cette action, il sõagit surtout de conduire et dõinciter les associations ¨ accueillir des 
personnes handicapées dans le cadre du handisport et du sport adapté. Depuis le début du 
mandat, des investissements et des travaux ont été réalisés, et certains équipements ont été 
adaptés.  
 
La ville  de Caen possède actuellement 30 gymnases, 18 stades, 3 bases nautiques, 15 sites 
spécialisés (tennis, BMX, arts martiauxé). Les 4 piscines et la patinoire sont gérées par la 
communauté d'agglomération Caen la mer. Il y a aussi, dans les quartiers, des plateaux 
sportifs, les boulodromes.  
Douze gymnases sont équipés actuellement intégralement (rampes dõacc¯s, élargissement 
des portes).  
Il y a également des sites sportifs extérieurs : le boulodrome de Caen, le stade de la Colline 
aux Oiseaux, le stade de Venoix, Le stade Michel dõOrnano, le Stade Caen Nord IUT, le stade 
du Chemin Vert, la base nautique municipale, la base dõaviron (mise en place d'une potence), 
le stade Joseph Déterville, le tennis club de Caen. 
 
Des investissements sont programmés : lõextension de la salle de musculation avec un 
ascenseur au gymnase de la Maladrerie (investissement de 350 000 euros), les sanitaires du 
gymnase Maurice Fouque.  
Concernant le stade nautique, il va être adapté afin de permettre lõacc¯s pour tous ¨ la 
natation, avec plusieurs potences pour pouvoir descendre, et tous les niveaux seront reliés, 
soit par des ascenseurs, soit par des élévateurs. 
Nous subventionn ons également des associations qui accueillent des personnes à mobilité 
réduite ou avec un handicap mental ou psychique: par exemple, Navisport, Sport Handi 
Nature, APAEI les Papillons Blancs, Caen Basket Handisport, la Boule Venoisienne (accueil 
de jeunes 3 fois par semaine), la société hippique urbaine de Caen (SHUC) (accueil d' enfants 
handicapés deux soirées par semaine), la Maladrerie omnisports (qui accueille des sourds et 
malentendants et une équipe de non-voyants, malvoyants, dans le cadre du cécifoot) et enfin 
les Archers de Caen. 
 
Des locaux et du personnel sont mis à disposition des associations : bureau partagé pour 
Handisport, Navisport  au gymnase de la Haie Vigné, des bureaux, un garage, un espace 
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extérieur avec un dépôt de minibus, trois éducateurs territoriaux des activités physiques et 
sportives qui encadrent des cours destinés aux enfants, adolescents et adultes en judo, gym 
et escrime. 
Au niveau de la base nautique municipale, le CROP et l'IME Corentin Donnard sont 
accueillis pour une activité voile (En 2012, 19 séances de 2h30). 
 
 

 
 
 
Il y a également un accueil de jeunes de la Maison des Adolescents (handicap psychique) sur 
deux créneaux, chaque semaine, au centre sportif de la Haie-Vigné. 
 
Enfin, en ce qui concerne les manifestations, il y a eu par exemple une course de handbike 
lors du tour du port de Caen en vélo.  
On peut énumérer quelques manifestations comme la coupe de France des régions de tennis 
de table organisée par le CROS de Basse-Normandie (sport adapté) , l'opération « Rêves de 
gosse » dont Jean-Paul Dick va vous parler . 
 
- Jean-Paul Di ck, ASPTT de Caen : Bonjour, nous avons organisé en 2011 « Rêves de Gosse, 
des ailes pour la liberté ». Des jeunes ont été invités à travailler durant une année scolaire sur 
des actions diverses et variées ayant trait à lõa®ronautique. Le 7 juin 2011, ils se sont 
retrouvés à Carpiquet : 170 enfants ont pu faire un bapt°me de lõair, financ® par une 
association nationale dont le siège est à Carcasonne, qui faisait  un rallye au niveau de la 
France. Caen était une ville étape.  
Depuis, nous continuons à faire des bapt°mes de lõair, Didier Berhault le fait à titre personnel 
pour des jeunes de lõAssociation des paralysés de France (APF) (environ 90 jeunes par 
groupe de 2 : cela représente 8 personnes par semaine).  
Par ailleurs, on a construit un avion en kit, un Jabiru, cõest un avion 4 places qui a été monté 
par des personnes valides et des personnes handicapées. 
Nous sommes en train d'étudier la possibilité de réitérer l'opération « Rêves de gosse », peut 
être en 2014. 
 
- Jean-Claude Guillouf,  Conseiller municipal en charge des sports  : Il y a des journées 
d'initiation sportive «  valides handicapés pour un sport ensemble», organisées par le CROS. 
Tous y pratiquent des sports ensemble, à l'occasion d'une journée, toute discipline 
confondue.  
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Le 26 mai 2012, lõASPTT a organisé des portes ouvertes avec une découverte de différentes 
disciplines sportives. Le 6 octobre 2012, une journée multi -sport a été organisée par le CROS 
de Basse-Normandie au stade Hélitas. Le 15 novembre 2012, une compétition de badminton 
a été propos®e par lõ®tablissement public de sant® mentale de Caen.  
Sur ces actions menées au sein de la délégation des sports au sein de la ville de Caen, 
lorsqu'on finance, on soutient également en logistique et en encadrement. Mais la volonté, 
cõest surtout dõaccueillir tous les public s au sein de ces manifestations et associations. Je suis 
à votre disposition si v ous avez des questions. 
 
 

 
 
 
- Gilles Déterville,  M aire-adjoint en charge de la solidarité, des affaires sociales, des 

personnes ©g®es, de lõinsertion et du handicap : Merci pour cette présentation. 
Sõagissant de lõAPAEI, je précise que nous soutenons depuis 2 ans un travail fait avec les 
jeunes de l'IME Corentin Donnard pour la remise ¨ flot dõun bateau qui servira apr¯s ¨ cet 
établissement pour des sorties en mer. 
La parole est à la salle.  
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Echanges avec la salle 
 
- Jean-Claude Guillouf,  Conseiller muni cipal en charge des sports : Je voulais vous signaler 
la sélection en équipe de France des sourds et malentendants, d'un jeune footballeur caennais 
Damien Fischer. Il a fait la dernière coupe du monde des sourds et malentendants en 
Turquie, et il est sélectionné pour partir  normalement  au Brésil. 
 
- Rebonjour, je suis maman dõune petite fille polyhandicap®e et je vais r®guli¯rement ¨ la 
piscine du Chemin Vert , pour les bébés nageurs. Les vestiaires ont été refaits, les bancs sont 
maintenant plus petits, je dois malheureusement maintenant changer ma fille par  terre.  
 
- Jean-Claude Guillouf,  Conseiller municipal en charge des sports  : Effectivement, c'est un 
problème. Je vais voir comment faire, quitte à voir avec le club s'il  peut mettre à votre 
disposition une table sportive. 
 
- Une question par rapport au développement de la prise en charge des personnes en 
situation de handicap dans le sport : est-ce que la cr®ation dõemplois dõavenir pourrait 
amener à un développement de cette prise en charge ? 
 
- Jean-Claude Guillouf,  Conseiller municipal en charge des sports  : Tout à fait . Ça fait 
partie des objectifs dont celui de permettre aux associations dõaccueillir tous les public s. Les 
contrats dõavenir, a pourrait °tre par exemple quelquõun mis ¨ disposition dõune association 
pour accueillir du public handicapé.  
 
- Oui, cõest au sujet de la piscine du Chemin Vert, je suis mamie dõune enfant handicap®e de 
14 ans. Il y a des marches pour accéder au petit bassin. Comment fait -on? 
 
- Jean-Claude Guillouf,  Conseiller municipal en charge des sports  : Cette piscine va être 
mise aux normes. Il y a un projet qui est en cours. Il est pr®vu que pour la mise ¨ lõeau, il y ait 
une potence, cõest quelque chose qui permet ¨ une personne handicap®e de descendre dans 
lõeau. Par contre, il existe dans certaines piscines, la possibilité pour une personne en fauteuil 
de descendre dans le bassin.  
Toutes les piscines de lõagglom®ration ne sont pas aux normes. On va commencer par mettre 
en accessibilité le stade nautique car c'est celle qui pose le plus de problèmes.  
Mais toutes les piscines (Chemin vert, Grâce de Dieu, Hérouville  Saint-Clair , Mondeville)  
seront progressivement mises aux normes.  
 
- Ma question sera pour le sport entre autres : lorsquõon organise des loisirs pour des jeunes 
en situation de handicap, il y a un sur -encadrement. Dans ce cas, quelle est la politique 
tarifaire de la ville de Caen pour ces groupes ?  
En général, ce sont des groupes de moins de 10 personnes pour des conditions pratico -
pratiques (mini bus de neuf places) et par volonté de ne pas stigmatiser les jeunes en situation 
de handicap arrivant dans un lieu dõactivit®.  
Ne serait-il pas possible d'avoir un tarif spécifique pour les petits groupes à la piscine et à la 
patinoire? 
 
- Jean-Claude Guillouf,  Conseiller municipal en charge des sports  :- Cõest une question qui 
s'adresse plutôt à Caen la mer, je ne peux vous répondre mais je vais la transmettre avec les 
deux autres questions concernant le vestiaire et l'accessibilité aux bassins de la piscine du 
Chemin-Vert. 
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- Nadège Daniel,  Association des paralysés de France: Bonjour, dans le cadre de la mise aux 
normes des piscines par Caen la mer, y aura-t-il une concertation avec les associations de 
personnes handicapées comme cela se passe avec la mairie de Caen ? 
 
- Gilles Déterville,  M aire-adjoint en charge de la solidarité, des affaires sociales, des 

personnes ©g®es, de lõinsertion et du handicap : Il existe une commission intercommunale 
pour l'accessibilité des personnes handicapées (CIAPH), cõétait notre collègue Michel 
Pondaven récemment décédé qui la présidait.  Les associations de personnes handicapées 
sont présentes au sein de cette commission. 
Je vous précise que depuis quelques mois, cõest le m°me fonctionnaire qui est en charge des 
bâtiments, à la fois au niveau de la Ville et de Caen la mer. Il s'agit de Patrice Bonaparte. Cela 
permettra de mutualiser les bonnes pratiques. 
 
- Bruno Chandavoine, D irection régionale Jeunesse et sports, référent sport et handicap : 
Bonjour, les difficult®s dõadaptation des bâtiments sportifs existent au niveau national 
comme régional. Il existe aussi des difficult®s dõordre r®glementaire, le l®gislateur a pr®vu 
que les largeurs de porte puissent permettre de faire passer un fauteuil, sauf qu'il nõa pas 
prévu que le fauteuil pouvait °tre celui dõun sportif handicap® qui est d'une largeur 
supérieure. Les concertations avec toutes les parties prenantes du sport sont essentielles pour 
essayer d'avoir des bâtiments aux normes mais également complétement adaptés à tous les 
types de handicap.  
Je voulais vous présenter un site internet qui me semble intéressant : il s'agit de celui du pôle 
ressources national sport et handicaps situé à Bourges : www.handiguide.sports.gouv.fr . 
Ce site est gratuit, il recense toutes les associations qui proposent une activité sportive pour 
les personnes en situation de handicap. Parfois lorsqu'on est handicapé et qu'on souhaite 
faire une activité, il est parfois difficile de savoir où on peut pratique r et dans quel type 
dõassociations. Ce guide national a été créé pour rapprocher lõoffre de la demande. 
 
- Gilles Déterville,  M aire-adjoint en charge de la solidarité, des affaires sociales, des 

personnes ©g®es, de lõinsertion et du handicap : Merci à vous. Jõai oubli® de dire tout ¨ 
lõheure que parmi  les documents remis, vous retrouvez le guide de l'accessibilité de la ville 
de Caen, dans lequel est répertorié lõensemble des probl®matiques liées au handicap 
(informations, emploi -formation, déplacements, logement, loisirs et sporté). 
Les logos des différents types de handicap indiquent  quels sont les établissements et services 
accessibles selon le handicap. Sont mentionnées également les associations de personnes 
handicapées. 
Toutes les informations papier sont disponibl es également sur le site Internet de la vill e de 
Caen, qui est aussi accessible : http://www.caen.fr/actualites/2011/10/guide -accessibilite 
 
Je remercie mes collègues. Nous reprenons dans 15 minutes et nous parlerons de la culture 
en général. 

http://www.handiguide.sports.gouv.fr/
http://www.caen.fr/actualites/2011/10/guide-accessibilite
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